Par arrêté n° 8 CM du 7 janvier 2005.— Dans l’ensemble de l’arrêté n° 181 CM du 18 février 1994 modifié, le numéro de nomenclature douanière “17.01.99.10” est abrogé et remplacé par le numéro de nomenclature douanière “17.01.99.11”.

A l’article 1er de l’arrêté n° 181 CM du 18 février 1994 modifié, l’expression : “à l’exception des importations des sucres susvisés, conditionnés en doses dont le poids est inférieur ou égal à vingt grammes” est abrogée.

